
plus tard, de fa.;on que r.-elui-ci puisse determiner quelles 
sont lcs sanctions les plus efficaces a prendre conforme
mcnt aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations 
Unies pour faire en sorte que r Afrique du Sud cesse ses 
actes d'agression contre I' Angola et les autres Etats de 
prcmiere ligne. 

◄doptee iJ la 2139' seance par 
12 voix coll/re zero, avec 3 abs
t~ntions (Etats-Unis d'Ameri
que. Fram·e. Royaume-Uni de 
Grande-BretaRn,· er d'Jr/antle 
du Nord) 

Decisions 

Dans unc note en date du 27 avril 1979"'', le President 
du Conscil a indique quc le reprcsentant permanent de 
I' Angola aupres de !'Organisation des Nations Unies 
l'avait informe que le Gouvemement de la Republique po
pulaire d' Angola n 'etait pas encore en mesure de foumir 
les renseignements demandes au paragraphe 6 de la 
resolution 447 ( 1979) et proposait done que la date limitc 
pour la presentation de ces informations soit reportee au 
31 mai. Le President ajoutait qu'il ressortait de consulta
tions officieuses qu'aucun membre du Conseil n'etait op
pose a la prolongation proposee. 

Dans une note en date du 30 mai 197970 , le President du 
Conscil a indique que le representant permanent de I' An
gola l'avait informe que le Gouvemement de la Republique 
populaire d' Angola etait encore en train de recueillir toutes 
Jes informations demandees au paragraphe 6 de la resolu
tion 447 ( 1979) et avait suggere que la date Ii mite pour 
I' achevement du rapport demande au paragraphe 6 de cette 
resolution soil de nouveau repoussee et reportee au 
30 juin. Le President ajoutait qu'il ressortait de consulta
tions officieuses qu'aucun membre du Conseil n'avait 
d'objection a la prolongation proposee. 

A sa 216()'! seance, le 1e• novembre 1979, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de l'Angola, du Bresil, 
de Cuba et du Liberia a participer, sans droit de vote, a la 
discussion de la question intitulee "Plainte de I' Angola 
contre l'Afrique du Sud : lettre, en date du 31 octobre 
1979, adressee au President du Conseil de securite par le 
representant permanent de I' Angola aupres de l'Organi
sation des Nations Unies (S/1359571 )". 

A sa 2 l 7CY seance, le 2 novembre 1979, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de la Colombie, de la 
Jamahiriya arabe libyenne, du Mozambique, du Viet Nam 

•• 11>id., Si,pple,,,,m, d'al'ril, m,zi er J11in /979, document S/13281. 
70 Ibid., document S/13364 
11 /bid .. Supplr-nt aocrobre, novembre er decembre /979. 
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et de la Yougoslavie a participer, sans droit dt· vote, a la 
discussion de la question. 

Resolution 454 ( 1979) 

du 2 novembre 1979 

le Cons, ii de securite, 

Ayant ex11mine la demande presentee par le reprcsentant 
permanent Je I' Angola dans le document S/ 1359571

, ainsi 
que sa note en date du 31 octobre I 979 transmettant le 
tcxte d'un communique public par le Bureau politique du 
Comile central du MPLA-Parti des travailleur~ 72

• 

Ayanl ('1//t'tldU la declaration du reprcscnlanl permam·nt 
de la ~cpuliliquc populairc d'Angola7

', 

Rappela111 ses resolulions 387 ( 1976) du 31 mars 1976 
et 447 (1979) du 28 mars 1979, qui ont, enln- autres dis
positions, -:ondamne J'agrcssion de l'Afrique du Sud 
contre la ~epublique populaire d' Angola et cxige que 
I' Afrique {u Sud rcspecte scrupuleusement l'indepen
dance. la souverainete et l'intcgritc territoriale le la Rcpu
blique populaire d' Angola, 

Profondement preoccupe par Jes invasions .trmees pre
meditees, persistantes et prolongees perpetrees par I' Afri
que du Sud en violation de la souverainete, de l'espace 
aerien et de l'integrite territoriale de la Republique popu
laire d'Angola, 

Convaincu que l'intensite de ces actes d'invasion armee 
et leur echelonnement dans le temps ont pour but de faire 
echouer les efforts en vue de reglements negocies en Afri
que australe, en particulier en ce qui conceme !'application 
des resolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de 
securite, en date du 30 janvier 1976 et du 29 septemhrc 
1978 respectivement, 

Affiige par les pertes tragiques en vies humaines et 
preoccupe par les dommages et les destructions de biens 
resultant des actes rcpetes d'agrcssion perpetres par l'Afri
que du Sud a J'encontre de la Republique populaire d' An
gola, 

Profondement preoffup,; par le fail que ce~ actes gra
tuits d'agression de Ja part de J'Afrique du Sud constituent 
un ensemble de violations systematiques et continuelles vi
sant a affaiblir I' appui inlassable donne par Jes Etats de 
premiere ligne aux mouvements reuvrant pour la liberte et 
la liberation nationale des peuples de la Namibie, du Zim
babwe et de I' Afrique du Sud, 

I. Condamne energiquement l'agression commise par 
I' Afrique du Sud contre la Republique populaire d' Angola; 

2. Invite le Gouvemement sud-africain a cesser immc
diatement tous actes d'agression et de provocation a l'en
contre de la Republique populaire d' Angola et a retirer 
sans delai toutes ses forces armees de I' Angola; 

3. Exige que I' Afrique du Sud respecte scrupuleuse
ment l'independance, la souverainete et l'integrite terri
toriale de la Republique populaire d' Angola; 

"Ibid., document S/11599 
71 /hid .. 1rente-quatrieme unni'e, 2169'" seance. 



4. Exige egalement que I' Afrique du Sud renonce sans 
delai a utiliser la Namibie, Territoire qu'elle oc;upe ille
galement, pour lancer des actes d'agression contre la 
K!!puhli'fllC populuirc d' Angola 011 d'autn~~ Etah africa111s 
voisins; 

5. Prie les Etats Membres de preter d"urgence to11tc 
!'assistance necessaire a la Rcpuhlique populaire d' Angola 

et aux autres Etats de premiere ligne pour renforcer leur 
potentiel de defense; 

6. Decide de rester saisi de la question. 

Adoplit u la :! I 70, Sl'CJnCI' f'W 

12 w•it n•ntrt :t'rv, Cll't'C .t ,i/M· 

tf'ntimrs (E1a1s-Uni.t ,r Amtri
qut, France, Rc,_ve1umt-Ut1i de 
Grcm,le-Brl'lagnt rt d' lrlm1d,· 
du Nord). 

LA QUESTION DE L' AJt'RIQUE DU SUD74 

Decisions 

Asa 2140'' seance, le 5 avril 1979, le Conseil a decide 
d'inviter le representant de la Cote d'Ivoire a participer, 
sans droit de vote, a la discussion de la question intitulee 
"La question de J'Afrique du Sud : lettre, en date du 
5 avril 1979, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant permanent de la Cote d'Ivoire aupres de 
!'Organisation des Nations Unies (S/1322375 )". 

A la meme seance, le President, apres consultation avec 
les membres du Conseil, a fail en leur nom la declaration 
ci-aprcs (S/13226) : 

"Le Conseil de securitc SC declare prorondemcnt 
preoccupe par la possibilite que le Gouvemement sud
africain procede a !'execution de M. Solomon Mahlangu 
en depit des appels a la clemence que Jui ont adresses 
divers pays, un certain nombre de dirigeants de par le 
monde et le Secretaire general. 

"En outre, ii rappelle l'appel a la clemcnce que la 
famille de M. Mahlangu a pres1.:nte aux aurorites sud
africaines par l'intermediaire de son avocat. Le Conseil 
de securite rappelle egalement les efforts dcployes par 
I' Assemblee generate pour sauver la vie de 
M. Mahlangu et d'autres dirigeants sud-africains de la 
population africaine qui sont condamnes a mort. 

"Les membres du Conseil de securite souscrivent par 
le present document a l'appel qui a ete lance par leur 
president. lls demandent solennellement au Gouver
nement sud-africain d'epargner la vie de M. Mahlangu 
et des autres personnes menacees du meme sort en Afri
que du Sud." 

Asa 2168'' seance, le 21 septembre 1979, le Conseil a 
procedc a la discussion de la question intitulee ··La ques
tion de I' Afrique du Sud : lettre, en date du 14 septembre 
1979, adressee au President du Conseil de securite par le 

,,. Question ayant fait J'objct de resolutions ou decisions de la part du 
Conseil en 1977 et 1978. 

7l Voir Document.v officiels du Con.veil de securite, trente-quutrieme 
unnee, Supplement d'uvril, mui et ;uin 1979. 
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reprcsentant permanent du Liberia aupres de l'Organisation 
des Nations Unies (S/ 13542"')". 

A la meme seance, le President, apres consultation avec 
Jes membres du Conseil, a fait en leur nom la declaration 
ci-apres (S/13549) : 

"Le Conseil de securite note que, le 13 septembre 
19, 9, le regime sud-africain, poursuivant sa politique 
d'apartheid et de creation de bantoustans, a proclame 
une pretendue "independance" du Venda. qui fait partie 
integrante du territoire sud-africain. 

'· Le Conseil de securite rappelle sa resolution 417 
(1977), dans laquelle ii exigeait que le regime raciste 
d'Afrique du Sud abandonne sa politique de creation de 
bantoustans. II rappelle egalement ses resolutions 402 
( 1976) et 407 ( 1977) par lesquelles ii approuvait la 
resolution 31/6 A de l'Assemblee generale, en date du 
26 octobre 1976, relative a cette question. Le Conseil 
prend acte en outre de la resolution 32/105 N de I' As
semblee generate, en date du 14 decembre 1977, rela
tive a la question des bantoustans. 

"Le Conseil de securite condamne la proclamation de 
la pretendue "independance" du Venda et la declare 
totalement depourvue de validite. Cette mesure du re
gime sud-africain, apres des proclamations analogues 
concemant le Transkei et le Bophuthatswana, qui ont ete 
denoncees par la communaute internationale, a pour but 
de diviser et de spolier le peuple africain et de creer des 
Etats clients places sous sa domination afin de perpetuer 
I' apartheid. Elle aggrave encore la situation dans la re
gion et entrave Jes efforts intemationaux visant a des 
solutions justes et durables. 

"Le Conseil de securite demande a tous les gouver
nements de refuser toute forme de reconnaissance aux 
bantoustans pretendument "independants". de s • abste
nir de toutes relations avec eux et de refuser les docu
ments de voyage qu'ils auront delivres, et ii demande 
instamment aux gouvernements des Etats Membres de 
prendre des mesures cffectives pour empecher toutes les 
personnes, societes et autres institutions soumises a leur 
juridiction d'avoir quelque relation que ce soit avec les 
bantoustans pretendument "independants." 
70 Ibid., Supplement de jui/ltt, aout et uptembre 1979. 


